
     
       MAIRIE DE SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 

____________________________________ 
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 30 mai 2023 à 19 h 15 

 
 

L’an deux mil vingt-trois, le trente du mois de mai à 19 h 15, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire à la mairie de SAINT-PIERRE-LE-VIEUX, sous la présidence de Mr Christian HENRIET. 
 
Date de convocation : le 23 mai 2023 
 
Etaient présents : Mmes CHABIRAND Fanny, LEGER Marielle, METEAU Delphine, MM AUDOUIT Claude, 
BARDE Mickaël, HERBRETEAU Tom, GABORIAU Sébastien, MOINARD David, THEBAULT André, VALADE 
David et HENRIET Christian, Maire 
Etaient excusés : MM CHARNOLÉ David, PHELIPEAU Grégoire 
Etait secrétaire : Mr BARDE Mickaël  
 
Votants : 11 
 
 
Ordre du jour 

1. - Sydev : Audit énergétique regroupement scolaire 

2. - Réseau très bas débit : projet de réseau connectés par Vendée Numérique 

3. - Voirie 2023 :  Choix de l’entreprise 

4. - Transport scolaire 2022/2023 : Remboursement aux familles 

5. - Locatif le Presbytère : Proposition d’augmentation du loyer 

6. - Moulin La Porte de L’Ile 

7. - Fête de la musique 

8.  - subvention Amicale des Pompiers de Maillezais 

9.  - Proposition groupe musical 

10. - Admission en créances éteintes 

11. - Multicommerce : Avenant n° 1 lot 7 Revêtements de sol collés  

12. - Remplacement du secrétariat suite à demande de renouvellement de disponibilité 

13. - Service de remplacement de la Maison des Communes : Adhésion à l’unité Missions Temporaires du 

Centre de Gestion de La Vendée 

14. - Création de poste : service administratif 

15. - Questions et informations diverses 

 
 
Nomination du secrétaire de séance 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-15 et L.2121-21 ; 
Il est décidé de nommer Mr BARDE Mickaël, secrétaire de séance. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 24 avril 2023 
Monsieur le Maire demande aux membres présents s’ils ont des remarques à formuler sur le procès-verbal de la 
séance du 24 avril 2023 
Aucune remarque n’étant formulée, les membres du Conseil Municipal approuvent, à l’unanimité, le procès-verbal 
de la séance du 24 avril 2023 tel qu’il a été rédigé. 
 
 
 
 
 



1. Sydev : Audit énergétique regroupement scolaire 
 
Mr Le Maire rappelle que ce sujet avait été reporté lors du dernier conseil, il avait été demandé un devis de l’audit.  
Pour rappel : Possibilité de financement de cet audit à hauteur de 80% par le SyDEV (facture acquittée avant le 
30/09/2023). Il appartient à la commune de sélectionner un bureau d’étude (qualifié RGE) pour réaliser l’audit en 
fonction des recommandations du SyDEV. Une fois le bureau d’étude sélectionné, il faut retourner au SyDEV un 
courrier de demande, une délibération sollicitant la subvention SyDEV et le devis sélectionné. 
Mr Le Maire présente le devis de BATIMGIE, bureau d’étude conseillé par le SyDEV dont le montant s’élève à 
2 250 € HT soit 2 700 € TTC. Après en avoir délibéré, les membres du conseil accepte la réalisation de cet audit 
pour le regroupement scolaire (9 voix pour – 1 voix contre). 
 
 

 

2. Réseau très bas débit : projet de réseau d’objets connectés par Vendée Numérique 
 
Projet reporté du dernier conseil municipal. 
Mr Le Maire informe que Vendée Numérique propose un nouveau projet : le développement d’un réseau très bas 
débit et basse consommation pour les besoins des collectivités. Ce projet fait écho à un projet de l’Etat « territoire 
intelligent et durable ». 
Le projet nécessite notamment des points hauts physiques, sur lesquels implanter des petites antennes. Vendée 
Numérique demande donc l’accord de principe de la commune pour utiliser tout ou partie de ses bâtiments dans 
l’étude qui sera menée. Cet accord de principe ne vaudra en aucun cas accord définitif. 
A noter : les investissements financiers de ce réseau seront intégralement supportés par Vendée Numérique. 
Mr AUDOUIT s’interroge de savoir à quoi sert ce bas débit, il a l’impression de voter un sujet où les explications 
fournies par Vendée Numérique sont évasives. 
Mr THEBAULT rappelle que normalement la fibre ne devait laisser aucune zone blanche. Il propose de solliciter 
l’intervention de Vendée Numérique afin d’expliquer leur projet. 
Mr AUDOUIT précise que l’on parle de communications filaires, de satellite, de bas débit… On s’y perd. 
Mr GABORIAU rappelle que Vendée Numérique utilisera potentiellement les bâtiments communaux, aucune 
certitude. 
Mr HENRIET rappelle que le Conseil Municipal aura l’opportunité d’accepter ou non en temps voulu. Ce n’est 
qu’un accord de principe. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte de donner l’accord de principe à Vendée Numérique pour le 
réseau d’objets connectés (6 voix pour – 3 abstentions – 1 voix contre). 
 
 

3. Voirie 2023 : Choix de l’entreprise 
 
Suite à la consultation concernant le programme voirie, 5 plis ont été reçus sur la plate-forme. Mr GIRAUD de 
Aménagement Ingénierie VRD, maître d’œuvre, a été destinataire des 5 offres afin d’établir une analyse.  
Mr GIRAUD n’a analysé que 4 des 5 offres, une entreprise ayant modifié sur la forme le PDF, ce qui est proscrit 
par le règlement du maître d’œuvre (même sans incidence sur le fonds). Conformément à l’article R2152-2 du 
code des marchés publics, l’entreprise concernée peut alors envoyer le PDF original complété, ce qu’elle a fait. 
Le Conseil Municipal peut alors s’il le souhaite demander que cette offre soit étudiée. 
Mr GIRAUD a précisé à la municipalité que si ce choix était fait, il se retirerait. Après discussions, le Conseil 
Municipal décide de suivre l’analyse initiale de Mr GIRAUD sans étudier la 5ème offre. 
 
Arrivée de Mme LEGER Marielle 
 
Le Conseil après en avoir délibéré retient l’entreprise EIFFAGE pour un montant de 112 684 € 08 TTC (9 voix 
pour et 2 voix contre) 
 
 
 
 



4. Transport scolaire 2022/2023 : Remboursement aux familles 
 
Lors du Conseil municipal du 03.06.2019, il avait été décidé de rembourser l’intégralité du forfait annuel transport 
solaire d’un montant de 110 € par enfant sur présentation de la facture acquittée (6 enfants sont concernés). Mr 
Le Maire demande aux membres présents de valider ou non le remboursement aux familles qui fourniront le 
justificatif de paiement. 
Avant d’effectuer le remboursement, Mr VIGUIER, receveur municipal, fera le point sur la situation financière 
(impayés ou non au niveau de la cantine, garderie). 
Pour votre information, 1 famille n’avait pas transmis les justificatifs l’année précédente malgré les nombreuses 
relances. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le remboursement aux familles du transport scolaire 2022/2023 
fournissant les justificatifs. Un courrier va leur être transmis en ce sens. 
 
 

5. Locatif le Presbytère : Proposition d’augmentation du loyer 
 
Mr Le Maire rappelle que des travaux de restauration (peinture, revêtement de sol et électricité) ont été réalisés 
dans le locatif situé au 4 place de l’Eglise suite au départ des locataires. 
Il propose d’augmenter le loyer et de le mettre à un montant proche du locatif d’à côté, ceux-ci étant similaires. 
Le loyer passerait de 421 € 99 + 2 € 28 pour l’assainissement à 460 € incluant 2 € 28 pour l’assainissement.  
Suite aux différentes candidatures, Mr Le Maire propose celle d’un père avec ses 2 enfants et propose un contrat 
de location à compter du 17 juin pour une période de 3 ans.  
Le Conseil municipal accepte à l’unanimité les conditions énoncées ci-dessus. 
 

 
6. Moulin La Porte de L’ILe 

 
Mr Le Maire rappelle que le Syndicat Mixte Vendée Sèvre Autizes va engager des travaux, sur l’ouvrage de La 
Porte de L’Ile, qui consistent à l’aménagement d’une passe à poissons avec installation d’une vis hydro-électrique. 
Le mécanisme et différents matériels pourraient peut-être être récupérés pour valorisation. 
Mr SUIRE du Syndicat Mixte Vendée Sèvre Autizes demande si la commune serait intéressée pour ce matériel 
ou une partie. 
Mr THEBAULT pense que le matériel n’est pas intéressant pour notre commune. 
Mr HENRIET propose de ne pas retenir la proposition de récupération de matériels, n’ayant pas les moyens 
matériels d’une telle prise en charge, et d’éventuellement de le proposer à une association de moulins. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte cette proposition (10 voix pour – 1 abstention). 
 
 

7. Fête de la musique 
 

- Subvention amicale des pompiers de Maillezais 
Mme METEAU est surprise que l’amicale laïque ne gère pas cette année la fête de la musique, cette 
association ne percevra pas de subvention de la municipalité cette année. 
Mr HENRIET informe que les responsables de l’Amicale Laïque l’avaient contacté afin de le prévenir qu’ils ne 
leur seraient pas possible d’organiser la fête de la musique cette année. Il rappelle qu’un appel avait été lancé 
dans le flash info et que l’amicale des pompiers a répondu suite à cette demande. 
Mr HENRIET informe qu’une rencontre est prévue avec les pompiers début juin afin de faire le point sur 
l’organisation. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la subvention d’un montant de 500 € (8 voix pour – 1 voix 
contre – 2 abstentions). 
 
 
 
 



- Proposition groupe musical 
Mr Le Maire propose le groupe HOP OH POP de l’association FROG de SAINTE MARIE DE RÉ moyennant la 
somme de 500 €. 
Le Conseil accepte cette proposition (10 voix pour – 1 abstention). 
 
 

8. Admission en créances éteintes 
 
Mr Le Maire informe le Conseil Municipal que Mr DESBIENS Olivier, Inspecteur des Finances Publiques de 
FONTENAY LE COMTE, a prévenu que l’entreprise de Mr DELRUE Christopher, « Bistrot cœur de Vendée » 
était en liquidation judiciaire et a été clôturée pour insuffisance d’actifs. Il est nécessaire de prendre une 
délibération pour l’admission en créances éteintes. 
Pour rappel, le conseil municipal avait pris une délibération le 21/11/2022 n° 2022-11-02 concernant le 
remboursement de la hotte à la demande de Mr DELRUE. Pour information, ce remboursement n’a pas été 
effectué car il était émis la réserve d’apurement du solde de la dette, ce qui à ce jour n’est pas le cas. 
Mr GABORIAU s’étonne que ce dossier soit si rapidement mis en créances éteintes, il n’est pas favorable à 
cette demande jugeant trop facile de déposer le bilan afin d’annuler les dettes. 
Mr AUDOUIT précise que des saisies sur salaires sont probablement émises mais les collectivités ne sont pas 
prioritaires pour les remboursements, l’Etat est le 1er remboursé. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, refuse l’admission en créances éteintes (3 voix pour – 2 
abstentions – 6 voix contre). 
 
 

9. Multicommerce : Avenant n° 1 lot 7 Revêtements de sol collés 
 
Mr Claude AUDOUIT présente  
L’avenant n° 1 (Entreprise DUCEPT RBC lot n° 7) relatif à des travaux complémentaires : Balance financière 
suite au choix de carrelage, plus-value de 3 372 € 59 HT. 
Mr AUDOUIT informe qu’il a demandé au cabinet Frenesis de préparer la balance financière pour le lot 
menuiserie. 
Mr MOINARD ne comprend pas qu’il y ait des moins-values et plus-values, un marché ayant eu lieu. 
Mr AUDOUIT explique que pour des rénovations il est plus fréquent d’avoir des imprévus que pour des travaux 
neufs. 
Mr VALADE se pose la question du remplacement du revêtement de sol par du carrelage. 
Mr AUDOUIT explique qu’un revêtement de sol doit être changé régulièrement par rapport à un carrelage. 
Mr VALADE souhaite savoir quelles pièces ont été touchées par ces modifications. 
Mr AUDOUIT précise qu’il s’agit de la pièce de vie du locatif au-dessus du commerce. 
Mr Le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur cet avenant. 
 
Après en avoir délibéré, il est décidé de valider l’avenant n° 1, lot 7 pour un montant de 3 372 € 59 Ht à l’entreprise 
DUCEPT RBC (10 voix pour - 1 abstention) ; 
 
 

10. Remplacement du secrétariat suite à demande de renouvellement de disponibilité 
 
Mr Le Maire informe que l’adjoint administratif en mise en disponibilité pour convenances personnelles, a 
sollicité son renouvellement d’1 an soit jusqu’au 19 juin 2024. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cette demande. 
 
 
 
 
 



11. Service de remplacement de la Maison des Communes : Adhésion à l’unité Missions 
Temporaires du Centre de Gestion de La Vendée 

 
Mr Le Maire informe qu’il est nécessaire de renouveler la délibération du 27 mai 1997 concernant l’adhésion à 
l’unité missions temporaires du Centre de Gestion de La Vendée. 
Suite à notre annonce de recrutement, le CDG a pris contact avec la mairie afin de proposer une remplaçante 
pour faire le lien entre le service administratif accueil actuel et futur. 
Mr Le Maire propose un contrat du 1er au 30 juin 2023, Mme SALUDEN terminant son contrat le 24 juin 2023 et 
devant solder ses congés 2023. 
Il demande à chacun de se prononcer sur l’adhésion ou non à l’unité missions temporaires du CDG et au 
recrutement de la remplaçante pour une durée de 1 mois renouvelable si besoin. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cette adhésion et le recrutement d’une remplaçante pour 1 durée de 
1 mois. 
 
 

12. Création de poste : service administratif 
 
Mr Le Maire rappelle qu’à la demande du CDG, l’annonce pour le remplacement du secrétariat a dû être modifiée, 
paraître comme une offre avec un poste vacant et non en CDD.  
Les candidatures sont recevables jusqu’au 9 juin, entretien le 14 juin pour une prise de poste le 26/06/2023. 
Il est nécessaire de créer un poste adjoint administratif stagiaire à compter du 26 juin 2023 à raison de 30 heures 
hebdomadaires. 
Mr Le Maire demande à chacun de se prononcer. 
Mme METEAU demande s’il ne serait pas possible de créer le poste plus tôt afin de faire un transfert de 
compétences. 
Mr HENRIET lui propose de faire le point avec les services du CDG le 14 juin prochain, lors des entretiens 
individuels. 
Mme METEAU demande s’il serait possible de maintenir la commission « personnel » du 5 juin afin de faire un 
point sur les candidatures reçues avant la réunion du 7 juin. 
Les réunions seront les suivantes  

- Commission « personnel » le 5 juin à 18h30 en mairie 
- Commission « personnel » le 7 juin à 17h en visio avec le CDG 
- Entretiens individuels le 14 juin, horaires à définir 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré accepte de créer le poste d’adjoint administratif stagiaire à compter 
du 26/06/2023 sous réserve de modification de la date avec le CDG. 
 
 

13. Questions et informations diverses 
 
Monsieur le Maire informe : 
 

- Flash info juin : distribution cette fin de semaine 
- Installation des bâches du préau à l’aire de loisirs pour les 13 et 14 juillet : appel à volontaires 
Mme LEGER s’interroge sur le fait de laisser les bâches du préau dans la nuit du 13 au 14 juillet par crainte 
de vandalisme. Mr HENRIET précise que la dernière fois, il était resté sur site. 
Mr MOINARD propose qu’il y ait des rondes de la gendarmerie. 
Mr HENRIET informe que des tentatives de vol ont eut lieu sur le territoire de la commune en pleine journée. 
- Pour information, la banderole pour la fête de la musique a été installée au rond-point de La Chicane. 
- D’une rencontre avec Mme GAUTIER Alexandra, Mr MICHONNEAU Jean-Raymond et adjoints 

prochainement sur site au bar de Souil. 
- Mr THEBAULT informe que plusieurs bacs OM ont été déplacés à divers endroits de la commune. 
- Mr AUDOUIT se demande s’il ne serait pas judicieux de faire installer quelques éléments au niveau de la 

cuisine dans le futur locatif du multicommerce. 



- Mr GABORIAU informe qu’il a reçu un 1er devis concernant la réfection du pont du Gros Coin qui permettra 
de travailler sur le financement. Le devis établi est pour la réalisation d’un pont neuf. 
Mr HENRIET informe qu’il est nécessaire de se rapprocher du SIVOM pour ce dossier. La mairie n’ayant pas 
d’avance de trésorerie à effectuer, prenant en charge uniquement la partie non subventionnée prévue à 20 %. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 15 
 
 
Prochaine réunion d’adjoints : lundi 26 juin 2023 à 19 h 00 
Prochain conseil municipal : lundi 3 juillet 2023 à 19 h 15 
 
 

 
A Saint-Pierre-Le-Vieux, le 31 mai 2023 
 

 
Le Secrétaire de séance,   Le Maire, 
Mickaël BARDE  Christian HENRIET  


